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1. OBJET DE LA PRESTATION 
 

 

■ Objet de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Achat de mobilier pour l'aménagement d'espaces pour les 
étudiants. 
Acquisition, la livraison, le montage et l'installation de mobilier à destination des étudiants : L’IUT de 

Chartres (Institut Universitaire de Technologie de Chartres) est une composante de l’Université d’Orléans.  

L’IUT de Chartres dispense les Bachelor Universitaires Technologiques (Niveau Bac +3) et couvre ainsi un 

large spectre de thématiques industrielles : 

- BUT Génie Electrique et informatique industrielle (GEII). 

- BUT Génie Industriel et Maintenance (GIM) 

- BUT Management de la Logistique et des Transports (MLT). 

Pour l’année 2024, l’effectif est de 342 étudiants, répartis comme suit : 

- Formation initiale classique : 222 étudiants 

- Formation en apprentissage : 120 étudiants. 

L’IUT a connu une augmentation de ses effectifs de 60% en première année. 

Le public de l’IUT est principalement composé de néo bacheliers. La tranche d’âge majoritaire est donc 

18-22 ans. 

 

■ Lieu d’exécution : 
 
Le lieu d’exécution des prestations est L'IUT DE Chartres. 
 

■ Intervenants : 
 
Les prestations sont réalisées pour le compte de l’acheteur Université d'Orléans, représenté par Éric 
BLOND Président de l'Université d'Orléans. 
 
Adresse et coordonnées : 
Château de la Source 
Avenue du Parc Floral 
Orléans Cedex 2 
45067 BP 6749 
Téléphone : 0238492540 
Courriel : daf.achats@univ-orleans.fr 
Site internet : http://www.univ-orleans.fr/ 
  
 

■ Structure et forme du contrat 
 
Les prestations du contrat ne font l’objet d’aucune décomposition. 
 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est ordinaire. 
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2. CONTEXTE DES PRESTATIONS 
 

 

■ Contexte : 
L’arrivée en 2023 d’une nouvelle équipe de direction et la volonté de développer l’IUT sont les 

déclencheurs de ce projet. 

Le développement passe par un accroissement du nombre d’étudiants et la création de nouvelles 

formations. 

Le mobilier actuel est vieillissant et insuffisant compte tenu de la hausse du nombre d’étudiants. 

Il y a un souhait très fort de mettre à leur disposition des tiers lieux fonctionnels et adaptés à leurs besoins. 

Le développement de tiers lieux au sein de l’IUT permettra aux étudiants de se détendre et de travailler de 

façon collaborative. 

Le mobilier répondra aux besoins de polyvalence nécessaires à l’environnement de travail des étudiants. 

 
 

■ Données relatives au lieu de réalisation des prestations : 
Le mobilier est destiné à l’aménagement du hall d’accueil, de la cafétéria en rez-de-chaussée et d’un 

pallier situer au deuxième étage du bâtiment principal. 

Le site de l’IUT est en centre-ville. Il est à noter que l’accès pour un semi-remorque est compliqué. 

Le titulaire devra tenir compte de ce critère dans l’établissement de son offre. 

3. DÉTAIL DES PRESTATIONS 
 

■ Prestations attendues : 
 

Les prestations détaillées ci-dessous intègrent la livraison, le montage et l’installation du mobilier destiné à 

équiper l’IUT. 

Le mobilier proposé sera en harmonie avec l’existant. Les coloris devront amener de la gaité et une 

impression de repos. 

Son implantation répondra au désir de traitement fonctionnel et harmonieux des espaces, assurant confort 

et convivialité pour les utilisateurs. 

Le fournisseur devra débarrasser le site de tout emballage, résidu et produit résultant de son intervention. 

 

Détail des prestations : 

Zone n°1 : Extension cafétéria et hall 

Le fournisseur devra prévoir une extension de la cafétéria au-delà du son périmètre actuel.  

Celle-ci débordera donc dans le hall et devra servir à des usages multiples : Restauration, travail et 

détente. 

Le mobilier existant devra être harmonieusement réutilisé dans la proposition du candidat.  

Les places assises complémentaires seront de l’ordre de 40. 

Elles pourront prendre différentes formes : canapés, banquettes, chaises, fauteuils… 

Quelques solutions acoustiques devront être prévues pour limiter les nuisances sonores. 

Les zones devront être visuellement définies. 

 

Zone n°2 : Espace détente hall : 

Cet espace est dédié à la détente. Le titulaire devra prévoir une quinzaine de places assises de la 

typologie de son choix. Les mots d’ordre étant repos et convivialité. 

Les toilettes étant dans cette zone, le titulaire devra prévoir un moyen de délimiter les espaces et d’assurer 

l’intimité de chacun. 

Zone n°3 : Pallier2e étage : 

Ce petit espace est utilisé par les étudiants entre les cours.  
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Le titulaire devra prévoir une zone de travail pour 1 à 2 personnes ainsi qu’un espace détente pour environ 

6 personnes. 

Une attention particulière sera portée sur la disposition du mobilier afin d’assurer la sécurité des étudiants 

(le garde-corps de l’étage étant à la hauteur règlementaire minimum). 

Visite du site 

Afin de bien appréhender les attendus du marché, une visite du site est obligatoire pour tous les 
candidats. 
Deux créneaux sont proposés, sans prise de rendez-vous préalable : 

• Lundi 26 mai à 10h00 

• Lundi 2 juin à 10h00 

 
Les candidats sont invités à se présenter à l’un de ces deux créneaux. 

 

Madame Sautereau, Responsable des Services Administratifs : 02.37.91.83.07 

 

Livraison/installation 

Le titulaire s’engage à livrer l’intégralité du mobilier en une fois. De ce fait, il devra intégrer les éventuels 

frais de stockage dans son offre. 

Lors de la livraison, il assurera la sécurité des biens et des personnes en tenant compte de 

l’environnement et des usagers présents sur site. 

En cas de dégradations, le titulaire prendra à sa charge les réparations nécessaires. 

Dans le chiffrage de son offre, le titulaire devra tenir compte de l’évacuation des déchets et des 

emballages. 

Le titulaire s’assurera de la bonne exécution de son ouvrage et s’assurera que les différents réglages 

soient fonctionnels. 

Délais : 

La livraison du mobilier devra intervenir en une fois, idéalement pendant la pause pédagogique (pas 

d’étudiants à l’IUT) de l’établissement programmée semaine 44. 

 
 

4. CONDITIONS DE REALISATION DES PRESTATIONS  

 

■ Spécifications techniques : 
 

Schéma d’implantation : 

Le candidat proposera un schéma d’implantation des locaux à l’échelle avec dimensionnement et 

encombrement du mobilier établi à l’aide des plans fournis. Ce schéma devra tenir compte : 

- Des règles d’espacement et de circulation liées à l’accessibilité aux personnes handicapées 

relatives aux ERP. 

- De la nécessité d’assurer une distribution cohérente entre les différentes zones. 
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■ Caractéristiques techniques du mobilier proposé : 
Le mobilier proposé devra tenir compte du public visé.  
 
Sécurité : 
Le mobilier devra répondre à l’ensemble des normes et règlementations relatives aux ERP. 
Le mobilier devra être stable et correctement ancré au sol pour éviter les risques de basculement. 
Les matériaux utilisés devront être à minima de catégorie M3. 
 
Ergonomie :  
Les assises devront être confortables et assurer un maintien ergonomique. 
Les mobiliers devront avoir des angles adoucis, ne pas présenter d’arête coupante ni d’aspérité.  Ils 
devront offrir une garantie de solidité, de sécurité et de pérennité. 
 
Entretien : 
L’ensemble des mobiliers offrira des facilités de nettoyage et d’entretien. Les revêtements seront aptes à 
résister aux chocs et traités pour éviter l’imprégnation de liquides (encre, café…). 
 
 

■ Garanties / service après-vente  

Le candidat précisera la durée et les conditions de la garantie du mobilier. Il indiquera également quelles 

sont les modalités du service après-vente : réparation et remplacement du mobilier, suivi de la gamme. 

 

■ Fiches techniques 

Pour chacun des mobiliers et équipements, le titulaire du marché devra remettre sa documentation ainsi 

qu’une fiche de spécifications techniques. Celle-ci comprendra un descriptif détaillé et un schéma ainsi 

que toute information utile à son utilisation. 

 

■ Valeur esthétique 

Une attention particulière sera portée aux différents matériaux, formes et couleurs proposés. Le mobilier 

devra s’intégrer de façon harmonieuse dans les locaux, en tentant compte de l’environnement et du 

mobilier existant. 

Une harmonie entre les différents éléments de mobilier sera indispensable. 

Le choix définitif des couleurs sera réalisé auprès du candidat attributaire du marché. 

 

■ Reprise de l’ancien mobilier 

Le titulaire devra assurer la reprise et la gestion du mobilier à évacuer. Celui-ci devra être orienté en 

priorité vers le réemploi ou, à défaut, le recyclage, dans le respect de la réglementation environnementale 

(filière REP Mobilier). Un justificatif de la traçabilité (attestation de reprise ou de recyclage) pourra être 

demandé par l’acheteur. (L’évacuation d’une banquette située dans le hall de l’IUT, environ 6 mètres avec 

des modules détachables. Le reste du mobilier sera conservé). 

 
 


